
ARMENTIÈRES - ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2026

LE vrai bilan DE la maJOritÉ sorTantE



Chères Armentiéroises, Chers Armentiérois,
Avant de vous soumettre notre projet pour la ville, il est indispensable de Avant de vous soumettre notre projet pour la ville, il est indispensable de 
comprendre comment le dernier mandat s’est déroulé.  Six ans que cette 
majorité municipale dirige notre commune et, en réalité, la même équipe 
est aux manettes depuis des décennies. Six ans de grandes promesses, 
six ans de beaux discours… mais finalement, six ans de déceptions en 
tous genres ! 
Nous venons de recevoir son bilan officiel : un document évidemment Nous venons de recevoir son bilan officiel : un document évidemment 
flatteur, se voulant rassurant sur le fait que tout va pour le mieux dans le 
meilleur des mondes. Or, les Armentiérois vivent une réalité quotidienne 
bien différente : des rues moins sûres, des espaces publics moins 
entretenus, des incivilités qui se normalisent, une ville qui s’enfonce et 
poursuit son déclin.

Michel PLOUYCordialement,
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Sécurité, propreté et incivilités : le drame de la commune…

Le niveau d’insécurité et la dégradation de notre cadre de vie freinent 
l’attractivité de la ville. Il est urgent d’agir ! 

Le Maire actuel prétend vouloir régler les problèmes de sécurité. Or, 
il ne soutient pas sa  propre Police municipale : plusieurs membres 
de la Police municipale ont démissionné, en 2025, par manque de 
moyens et de considération.

Le 3 novembre 2025, le Maire décide, par arrêté, la fermeture 
arbitraire de tous les commerces de nuit et des snacks dès 23h00. 
Il fallait limiter les fermetures ciblées aux fauteurs de troubles. 
Pourquoi pénaliser ceux qui travaillent correctement ? 

La municipalité reste passive face aux vrais problèmes qui 
empoisonnent la vie des Armentiérois, même avant 23h00 : 
comportements dangereux, bruyants, rodéos avec motos et 
cyclomoteurs, cris, hurlements, saleté au sol, urine sur les 
murs, personnes en situation d’ébriété...

Police municipale
non soutenue

Fermeture arbitraire 
des commerces de 

nuit

Incivilités 
&

 Saletés

Stop aux 
rodéos urbains
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La ville s’enfonce …

Armentières continue de s’appauvrir avec de nouvelles 
constructions qui n’ont fait que déséquilibrer notre ville sans 
répondre aux demandes de logements des Armentiérois (la liste des 
Armentiérois en attente de logement ne diminue pas) et sans 
forcément satisfaire les nouveaux arrivants.

Le nombre trop important de logements sociaux et l’absence totale 
de mixité sociale favorisent la précarité et la ghettoïsation de certains 
quartiers.

Armentières est une ville idéale pour les classes moyennes mais les 
classes moyennes la fuient !  A Armentières comprenez non pas 
« mixité sociale », mais « mixité socialiste » !

1672 logements neufs sont programmés à Armentières entre 2022 et 
2028, soit 79% de l'effort total de construction du territoire 
Armentiérois - Vallée de la Lys. Armentières ne représente que 45% 
des ménages !

Bétonisation systématique des parcelles libérées sans concertation. 
Aucun autre choix ne semble possible (espaces verts ou de jeux…).
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Un commerce local fragilisé et mal soutenu…

L’Audacieuse, supposée être la vitrine de la nouvelle stratégie 
commerciale de la ville, reste, à ce jour, un effet d’annonce (0 € 
d’investissement aux budgets 2024 et 2025). 

Au moment de sa démission en septembre 2024, B. Haesebroeck a 
osé déclarer sur BFM TV, que ce dont il était le plus fier dans son 
mandat c’est d’avoir redynamisé le commerce local ! Quand on a 
connu ce qu’était notre commerce local il y a encore 20 ans, et que 
l’on voit ce qu’il est devenu, aujourd’hui, on se dit que la 
municipalité actuelle n’a plus les pieds sur terre !

Tarifs de stationnement à 1€/heure en 2024, augmentés sans 
consultation des commerçants. 



4
Le scandale du Centre Social Salengro 

Le 30 novembre 2023, Michel PLOUY alerte le Conseil municipal sur 
la véritable destination d’une subvention de 40.000 € à attribuer au 
Centre social Salengro. En effet, selon ses informations, la trésorerie 
du Centre était  « à zéro » et son déficit était très important.

La délibération qui nous est présentée prétend que c’est pour 
financer le projet « Territoire Zéro Chômeur ». Or, ce dispositif n’était 
même pas encore validé par Paris. 

Cette somme n’était-elle pas plutôt destinée à renflouer les 
caisses d’un Centre social déjà mal en point… ?

À quoi ces fonds publics allaient-ils réellement servir ?

Le Maire de l’époque, B. Haesebroeck, et son 1er Adjoint aux Finances,
JM. Monpays, ont été incapables de répondre à ces questions… 

Pourquoi n’y a-t-il pas eu de contrôle préalable de la ville sur la destination de 
ces fonds publics ?!



LES CONSÉQUENCES...5

Deux signalements effectués auprès du Procureur de la 
République contre l’ancien Directeur pour présomption de 
détournement de fonds.

Le licenciement du Directeur du Centre :  pourquoi le Président 
du Centre et le Conseil d’administration ont-ils accepté un 
licenciement pour motif économique, sachant qu’il lui permet de 
partir avec une indemnité ? Il s’agit encore de fonds publics !
Dépôt de bilan du Centre social et son placement sous la tutelle 
du Tribunal de commerce.

La découverte d’un déficit de 458.000 € au Centre social, des 
charges non réglées auprès de l’URSSAF et une dette importante 
auprès de la CAF.

20
24

20
23

De nouvelles demandes de subventions du Centre social (près de 
300.000 €) présentées par le Maire, au Conseil municipal, en 2024.

Nous avons voté « contre » considérant que voter « pour » revenait à 
cautionner la mauvaise gestion passée et le manque de contrôle des 
fonds publics accordés par la ville.
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L’emploi des plus précaires : une promesse non tenue…

Echec retentissant du dispositif "Territoire Zéro Chômeur" 
recalé trois fois par Paris. Le dossier présenté par le Centre 
social Salengro et par la ville n’était pas à la hauteur. 

D’autres communes moins importantes que la nôtre (ex. Bailleul) n’ont, quant à 
elles, rencontré aucune difficulté pour obtenir l’agrément. 

Combien de personnes en attente d’emplois se sont-elles senties 
trompées par ces grandes promesses ? 

Lancement du dispositif « Tissage des solidarités », présenté 
comme un projet innovant mais qui, à ce jour, s’apparente 
davantage à une coquille vide. La ville présente un projet avec 
des partenaires qui n’ont toujours pas donné leur accord… 
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Une majorité peu respectueuse du contribuable en temps de crise… 

Toute hausse d’impôts et tout nouvel emprunt devraient non pas être décidés 
par « confort », mais justifier d’un projet particulier. 

Augmentation de 5 points des impôts en 2022, malgré les 4,4 
millions € d'excédents financiers dégagés. Est-ce cela être solidaire 
et considérer l’humain d’abord ?! Ce sont les petits propriétaires qui 
en font les frais.

En 2023, l’Etat décide d’augmenter les impôts locaux de 7,1% 
(revalorisation des bases fiscales). Cette somme entre bien dans 
les caisses de la ville. Pourquoi la ville n’a-t-elle pas cherché à 
diminuer son taux d’imposition pour réduire l’impact sur le 
pouvoir d’achat des familles ?

Une majorité peu attentive aux deniers publics : le décalage de la 
programmation du remplacement d’éclairage public (led) a 
occasionné un surcoût de 480 000 euros (Budget Primitif 2024).  
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Le discours est une chose, la réalité en est une autre… 

Un personnel municipal en souffrance…
Beaucoup d’agents municipaux nous disent ne pas être 
considérés à la hauteur de leur implication personnelle : à quand 
une reconnaissance des compétences individuelles et une 
gestion du personnel au mérite ? Le manque de considération 
des agents de la ville est une réalité à ne pas négliger !

La majorité s’attribue des actions réalisées par d’autres…

Lors de la grève des éboueurs de décembre dernier, le Maire 
affirme avoir écrit à la société DEVERRA pour exiger que la 
collecte reprenne normalement. Il dit constater « le résultat 
positif de cette démarche… ». Or, la fin du conflit n’a pu être 
obtenue que par l’intervention du Président de la MEL et la 
négociation avec les syndicats !

La réalisation du Pont de l’Attargette, présentée dans le bilan 
de la majorité a été à 100% financée par la MEL et non par la 
ville (sauf éclairage public et mobilier urbain). PAR LA MEL
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Une Démocratie locale en trompe l’œil…

Instauration du 30km/h dans toute la ville sans aucune 
consultation préalable de la population.

Augmentation des tarifs du stationnement payant (Conseil 
municipal du 4 juillet 2024) sans concertation ni avec la 
population ni avec l’Association des commerçants.

Ils prétendent régulièrement que nous ne votons pas les Ils prétendent régulièrement que nous ne votons pas les 
subventions aux associations. FAUX ! En choisissant de nous 
abstenir, nous ne votons pas contre mais nous les protégeons ! 
Certaines subventions sont votées sans même savoir à qui elles 
sont destinées ! (ex. Conseil municipal du 25 septembre 2025 – 
délibération 25-114 – subvention aux associations patriotiques).

Le passage de relais, le 29 septembre 2024, entre B. Haesebroeck et JM Monpays, 
désigné par 27 élus, sans que les Armentiérois ne soient consultés, illustre un 
inquiétant recul démocratique : légal certes, mais profondément illégitime ! 



STOP ou ENCORE ?
ALORS EN 2026, 

avec

MichelPlouy2026@outlook.fr

VOILÀ CE QUE VOUS AVEZ CONNU
AVEC LA MAJORITÉ SORTANTE ! 
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